
 

La Cie d’arc de Viarmes 
Organise au stade MASPOLI 

Le 18 & 19 JUIN 2005 
Son « 2 x 50m  + 2 x 70m » 

Support du Chpt. Départemental 95 -  2 x 70m 
et support de la Division Départementale – 2 x 50m 

OUVERT 
 Qualificatifs pour le championnat de France 

Route de Royaumont - stade à proximité du magasin « Champion » à l’entrée de Viarmes, suivre le fléchage 

SAMEDI 18 JUIN      ET     DIMANCHE 19 JUIN 
2 x 50m  et  2 x 70m en SIMULTANEE sur le même terrain

 
Samedi  et Dimanche matin :  

 
Ouverture du Greffe :  7 h 30 
Début de l’échauffement : 8 h 15  
Echauffement : 20 minutes en rythme AB / CD  
Contrôle du matériel :  8 h 35 
Rythme AB / CD  - Volées de 6 flèches en 4 minutes 
Début des tirs   8 h 45 

DIVISION DEPARTEMENTALE   2 x 50m   
DIMANCHE MATIN  

Samedi et Dimanche après midi : 
 
Ouverture du Greffe :  12 h 30    
Début de l’échauffement : 13 h 15 
Echauffement : 20 minutes en rythme AB / CD 
Contrôle du matériel :  13 h 35 
Rythme AB / CD - Volées de 6 flèches en 4 minutes 
Début des tirs :   13 h 45 

 
Le « CONCOURS DE VIARMES »  Un 2 x 50m + Un 2 x 70m 

 
Remise des prix : Dimanche  suivant le cumul des points d’un 2 x 50m et d’un 2 x 70m 
Seul le premier 2x50m et le premier 2x70m tirés par les archers seront pris en compte   
2 x 50 m => Benjamins 2x20m – Minimes 2x30m  
2 x 70 m => Benjamins 2x30m – Minimes 2x50m  
 
DROITS D'INSCRIPTION :  TOUTES  CATEGORIES D’AGE 
2 x 50m  seul :   9 €       2 x 70m seul :   9 € 
CONCOURS DE VIARMES - 2 x 50m  +  2 x 70m :   18 € 

TENUE BLANCHE OU DE CLUB TRES APPRECIEE 
Règlement joint à l’inscription: 

Fin d’inscription le 13 Juin 2005  (Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en considération) 
 
Correspondant:  Alain GIRODON-BOULANDET – 17 rue des Roncieux - 95340 Bernes sur Oise  
 01.30.34.61.77 – Portable: 06.74.63.63.10 

Courriel : a.girodonboulandet@free.fr  
 
RECOMPENSES : Dimanche après la fin des tirs 
- CHPT Départemental 2 x 70m du VAL D’ OISE  
- CONCOURS de VIARMES (un 2 x 50m + un 2 x 70m)   

- Individuelles aux 3 premiers de chaque catégorie  
- Coupe par équipe Classique – Homme / Dame. 
- Coupe par équipe Arcs à poulies – Homme / Dame 

 
Licence, passeport et certificat médical valable pour la saison  sont exigés au greffe 

 
Une buvette et une restauration sont prévues toute la journée. 

 
Les résultats pourront être consultés sur le site de la Compagnie d’Arc de Viarmes 

Http//membres.lycos.fr/arcviarmes 
Ou sur le site du département CD95  -   http://cd95tirarc.free.fr/



 


